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NOTES SUR LE PASSE DES PIGUET-DESSOUS

(Suite. — Voir N° de septembre 1923.)

II.

A une epoque qu'on peut fixer aux environs de 1570,
Claude Gaula, dit Besson possedait des terres au Marais-
Longet. On nommait ainsi les pres tourbeux qui avoisinent
la Halte de Chez le Maitre et le Pre-Rond.

II y bätit une maison qui fut le commencement du Hameau
des Golay, hameau qui comprenait les maisons Chez l'Evaz
et Celles dites Vers chez le Grand-Eugene.

Qu'on nous permette ici de dire notre opinion sur l'origine
de cette famille. Apres une etude attentive et impartiale de

ce sujet, on est force de reconnaitre que l'hypothese emise

naguere, qui la ferait venir du Comte de Neuchätel, ne

repose sur aucun fait certain.
Un document de 1550 nous apprend, par contre, que

cette annee-lä, « Claude Lugrin, dit Gaula », etait gouver-
neur et syndic de la Communaute du Lieu.

On ne trouve, ni ä cette epoque, ni anterieurement, aucune

trace de Gaulaz ou Golay au Lieu ou ä l'Abbaye.
Encore moins au Chenit, qui n'etait guere alors qu'une

vaste foret.
Par contre, en 1570, nous vovons figurer sur le Memoire

Constitutif de la Commune de l'Abbaye « Pierre Besson.

aultrement « Lugrin ». Or, ce Besson est appele Gaula dans

d'autres documents, notamment le Terrier de 1600. L'on
n'a pas oublie non plus que Claude Gaula s'appelait aussi

Besson.

N'est-il pas naturel d'en inferer que ces deux Bessons

etaient freres jumeaux (du patois besson jumeau) On
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les nommait tantöt Besson, qui etait leur surnom, tantöt
Gaula qui etait celui de leur pere, et tantöt Lugrin qui etait
leur nom veritable.

On a simplement pris le surnom de Gaula 1 pour un nom
de famille, comme cela arrivait frequemment ä cette epoque;
et Ton peut avec certitude se ranger a l'opinion dejä emise

par Lucien Reymond, que les families Golaz et Golay sont
issues de Celle des Lugrin, qui, elle-meme, figure sur les

plus anciens documents de la Communaute du Lieu.

A peu pres en meme temps que Claude Gaula, Michel
Gaula, qui etait tres probablement son ?rere, se rendit acque-

reur d'un mas de terre Es Meon, soil Rocheret oil ses

deux fils Jehan et Abraham possedaient deux maisons

en 1600.

C'est vers 1630 que Ton commenqa, au Chenit, ä pro-
noncer Gaulay. II fut meme un temps, aux environs de 1750,
oü Ton prononqait Gaulain.

Le fils et successeur de Claude Gaula, se nommait Jehan.

II continua Sexploitation de son pere, de meme que son fils
Pierre qui lui succeda vers 1630.

Trois autres de ses fils, soit Abraham, David et Anthoine,
s'etablirent au Bas du Chenit. lis avaient repris un territoire
acquis par leur pere et leur oncle Pierre Lecoultre, associes

ä Stephan Doxat, banneret d'Yverdon.

Ce territoire comprenait les montagnes actuelles de la

Commune de Bise, de Mesery, de la Combette, le Pre-Derriere

et le Chalet Deroche. (Cette derniere propriete, qui a

ete reunie ä la iome serie du Risoux, s'appelait alors le

Pre-Derriere. Le Pre-Derriere actuel faisait partie de la

montagne de Mesery.)

1 Du verbe patois Gaulä qui signific mouiller : Gaula Mouille ;

c'est le nom des pres qui bordent le ruisseau de la Vulpillere au Lieu.
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Abraham Golay et ses freres possedaient encore la partie
de bise des Cent-Poses, sous le nom de Chalet du Risoud.

Us furent maintes fois en butte aux incursions des Bour-
guignons, qui leur brülerent un chalet et leur enleverent

vingt genisses, qu'ils conduisirent ä Mouthe.
Le Gouvernement de Berne dut intervenir pour remettre

les choses en ordre (1634) 1.

Les descendants de ces trois freres se partagerent ce grand
•domaine, et suivant la version de H. Golay, des 1700, leurs

families ont disparu de la contree.
Nous avons vu que Pierre Golay avait repris le bien de

son pere au Marais-Longet, soit le Hameau des Golay. Son

fils Abram Golay, juge, bätit une maison derriere la Cöte,

qui prit le nom de Cret chez le Juge, et, plus tard, celui de

Chez le Chirurgien.
Son frere, Jean-Baptiste Golay, resta devant la Cöte. II

eut pour fils David, Daniel et Jean-Baptiste II.
Daniel vint habiter aux Piguet-Dessous, oü il reprit la

moitie du bien de ces Nicoulaz que nous avons vu succeder

entre 1600 et 1610 ä Guillaume et Abraham Piguet.
Sur un plan de 1711, pas tres soigne, du reste2, cette maison

est placee ä bise et au-dessous de Celles des Piguet.
Cependant, il n'y a aucun doute que c'etait la maison actuelle

du syndic Eugene Golay, avec une partie de celle de Hri-
-Gustave Aubert.

Abraham Golay, juge, son neveu Daniel, Abraham Nicoulaz,

Jaques Rochat et Pierre Meylan acheterent, en 1687, la

1 L'une des raisons des habitants du Chenit, dans leur supplique
ä LL. EE. pour etre autorises ä bätir leur premiere eglise est,
qu'etant obliges d'aller assister au culte public ä deux Heues et plus
de leurs habitations, celles-ci «etant cependant tout-proche des
» Bourguignons, dont il pourroit arriver grand desavantage et detri-
» ment tant par volerie que pillerie et aultrement, meme, avec les pro-
» pres armes des dits du Chenit, leur venir, ä tous couper la gorge

:» au Temple du Lieu ». (Recueil de Pierre Lecoultre, 1610.)
2 Par Th. Valloton, arpenteur de LL. EE.
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Montagne du Brassus, appartenant ä nobles Varro et Cha-

brey, seigneurs du Brassus.

Elle comprenait les päturages actuels de la Meylande et

de la Lande dessus et dessous, la Piece du Moulin, la Minis

tre et les Mollards. Cette derniere propriete en fut deta-

chee en 1695.

L'acte, propriete de H.-G. Aubert, porte que « les acqui-
» siteurs ne pourront empescher nobles Varro de tirer mines

» de fer de dicte montagne ». Cela prouve que, encore ä

cette epoque, les forges du Brassus employaient du mineral
de la contree.

Qui etait Abel Gaulaz, qui vint habiter au Bas du Chenit

vers 1630

Hector Golay le donne pour un fils d'un nomme Jean,

frere de Claude Gaula et qui, comme ce dernier portait le

surnom de Besson. II se serait fixe au Sentier vers 1590.
Cependant, ce Jean Gaula ne figure pas sur le Registre

des Censes de 1600, registre ou sont portes tous les pro-
prietaires, ou abergataires de La Vallee.

On n'y voit pas figurer non plus ses heritiers au cas ou
il füt mort.

II ne faisait pas partie des trente-deux associes pour la

construction du moulin en 1595.

II n'est pas nomme comme ayant contribue ä l'erection du

premier temple du Sentier.

II y avait a cette epoque deux habitants du Chenit portant
ce nom : Jehan Gaula, I'Aine, fils de Claude, dit Besson,,

habitant le Marais-Longet et Jehan Gaula, fils de Michel,,
habitant Es Meon, soit Rocheret et appele le Jeune.

On a remarque que Jehan Gaula l'aine portait comme

son pere le surnom de Besson. Or, si Abel Gaulaz est ne
en 1570, comme l'indique H. Golay, il ne pouvait etre le

fils de Jean le Besson qui n'avait guere alors que dix ou
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quinze ans II etait plutöt son frere, ou peut-etre le Iiis;
de Michel Gaula du Rocheray.

Quoiqu'il en soit, Abel Gaulaz, venant du Cret chez la.

Veuve (Vuarraz) vint se fixer au Bas du Chenit vers 1630,,

oü il mourut en 1668, ä l'äge de 98 ans.
Son fils David mourut presque aussi vieux que son pere,.

en 1716, äge de 97 ans1.

David Golay eut pour fils :

1. Daniel, l'Assesseur, chef de la famille dite Chez Danion'
Ganlain.

2. Abel, deuxieme du nom, pere de Daniel et grand-pere
de Pierre-Moise, chef de la famille Chez Pierre-Moiset.

3. Abraham, dit l'Heritier, chef de la famille de ce nom.

4. David, pere de Benjamin Golay, chef de la famille dite
Chez Benjamin.

Abraham Golay, dit l'Heritier vint aux Piguet-Dessous-
en 1734. II avait epouse Suzanne, fille de Daniel Golay,.

fils de Jean-Baptiste.
Daniel Golay, n'ayant pas laisse de posterite male, il

s'en suivit un proces, entre la dite Suzanne et ses deux.

soeurs. A la suite de ce proces, Abraham Golay devint pro-
prietaire du domaine, de la montagne et de la maison de son«

beau-pere, moyennant indemnite ä ses belles-sceurs.

1 D'apres H. Golay.
L'auteur rappelle ici que ne connaissant pas les documents sur

lesquels H. Golay s'est fonde pour etablir les origines de sa famille,
il ne peut que constater que ces donnees sont en frequent desaccord
avec ce que l'on connait des commencements de la colonisation du
Chenit.

Le territoire qu'il dit avoir ete occupe vers 1630 par Abel Gaulaz
fut precisement achete en 1632 par Abraham Golay et ses fils : soit
depuis les Amburnex ä la riviere de. l'Orbe. Les vendeurs sont les-
freres Jonas et Jaques Piguet. C'est pourquoi, jusqu'ä preuve du-

contraire, l'auteur serait porte ä tenir Abel Gaulaz pour un fils-
d'Abraham Gaulay, mais, n'en pouvant pour le moment fournir
la preuve, il a prefere, pour ce qui concerne cette famille, reproduce

la version d'un de ses membres.
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C'est ä cause de cette circonstance qu'on lui donna le sur-
nom d'Heritier.

II eut trois fils : Abram, Daniel et Benjamin.
Daniel, dit le Mechant, alia s'etablir ä Geneve.

Abram et Benjamin agrandirent et modifierent la mai-

son paternelle (1745).
lis possedaient, encore, en 1750, une maison avec un

domaine et un päturage au Bas du Chenit, provenant de

leur grand-pere David Golay.
Ce päturage devait etre d'une certaine importance, car il

se louait, en 1765, pour la somme de 400 florins. (C'etait
probablement le Grand-Mollard.)

Abram, qui etait assesseur consistorial, reprit, un peu

plus tard, la part de son frere Benjamin.
Celui-ci acheta une maison Vers chez le Ma'itre et il mou-

rut sans posterite en 1795.
Secretaire communal, recteur de la Bourse des Pauvres,

gouverneur de l'Honorable confrerie de la Sl Jaques, intelligent

et instruit, Benjamin Golay a tenu, pendant pres de

cinquante ans, une grande place dans l'administration de

notre commune.

II fut au nombre des premiers horlogers de La Vallee,

ayant fait un apprentissage ä Vandoeuvres pres Geneve,

en 1750.
Dans ses Traditions et documents, H. Golay nous parle

d'un autre « oncle Benjamin » contemporain du secretaire,

vieux gargon ou veuf sans enfants qui habitait une chambre

de la maison des Piguet-Dessous.
II faisait, dit-il, les ornementations et inscriptions que

11'on voit encore sur les poutres de certaines maisons.

Nous n'avons pas retrouve de traces de cet autre Benjamin

dans les notes journalieres de la famille chez l'Heritier.
II s'agit certainement d'un dedoublement du souvenir du
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secretaire Golay, qui, veuf pour la seconde fois et perclus de-

rhumatismes, vint finir ses jours aux Piguet-Dessous.
Ses qualites d'ornementiste n'etonnent nulleinent celui

qui a eu sous les yeux ses pages calligraphiques et les enjo-
livures de ses registres et son arriere petit-neveu lui-meme-

avait largement herite de ces dons.

Cette confusion s'explique par le fait que H. Golay n'a

eu en mains qu'une partie des papiers de sa famille. C'est

pour cette meme raison qu'il ignore de quelle fagon celle-ci

est devenue proprietaire de la Piece chez l'Heritier.
II nous apprend, par contre, que le second mariage de

B. Golay donna lieu ä un charivari de la part de ses ennemis.

politiques et que ce souvenir remplit d'amertume les der-

nieres annees du brave secretaire.

Abram-Elisee Piguet succeda ä son pere, l'Assesseur,.

aux Piguet-Dessous. II fut appele de bonne heure ä remplir
des fonctions publiques : Juge, conseiller et plus tard garde-
chef, i! s'efforga de contribuer au relevement de notre
commune, ruinee par des proces et une administration inintelligente.

II etait charpentier de son metier. II s'occupa aussi du*

commerce de bois et exploita lui-meme sa montagne du

Brassus.

Son fils Abram-Daniel fut egalement municipal, de-

meme que son petit-fils Ami-Elisee, pere du syndic Eugene

Golay.

Ainsi, dans cette famille. s'est maintenu, coinme une

tradition, le devouement ä la chose publique.

Void comme on peut etablir sa genealogie :

i° Claude Lugrin dit Gaula, gouverneur du Lieu en 1550^
20 Claude Gaula, etabli au Chenit vers 1570.
30 Abel Gaulaz, mort au Bas du Chenit en 1668.
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4° David Gaulay, mort au Bas du Chenit en 1716.

50 Abraham Golay, 1'Heritier, ne en 1668, mort en 1736.
6° Abram Golay, l'Assesseur, ne en 1711, mort en 1797.
7° Abram-Elisee Golay, garde-chef, ne en 1739, mort

en 1809.
8° Henry Golay, ne en 1770, mort en 1813.

90 Ami-Elisee Golay, pere de Eugene Golay, syndic et de

H. Golay, greffier.

Nous avons laisse Jean-Baptiste Golay II et son frere
David au Hameau des Golay.

On les appelait Chez l'Evaz, probablement du nom de

leur mere.

David demeura dans la maison paternelle et Jean-Baptiste

bätit, en 1710, la maison dite Chez le Conseiller, aux
Piguet-Dessous. II fut le pere de Mo'ise Golay dit Moiset,
chef de la famille de ce nom.

Genealogie de la famille Chez Moiset :

Les papiers de cette famille etant en grande partie de-

"truits, nous ne pouvons fournir que quelques dates.

i° Claude Lugrin, dit Gaula, gouv. du Lieu, en 1550.
20 Claude Gaula, dit Besson, etabli au Chenit vers 1570.

3° Jehan Gaula, vivant en 1610 ^

40 Pierre Gaulay, vivant en 1630 > Chez l'Evaz.

5° Jean-Baptiste Golay I, mort avant 1680

6° Jean-Baptiste Golay II (Piguet-Dessous).
7° Mo'ise Golay, dit Moiset (Maison Benoit).
8° Joseph Golay 1

90 Timothee Golay > Piguet-Dessous.
io° Georges et Ami Golay }

rr° Jules-Ami et Henri Golay (Brassus).

.(A suivre.) P.-A. GOLAY.
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